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Les critères d’évaluation utilisés pour cette validation sont ceux définis
par l’INRS, dans le référentiel de formation des SST. A l’issue de cette
évaluation, un Certificat de SST est délivré au candidat qui a participé à
l’ensemble de la formation et fait l’objet d’une évaluation favorable. Le
certificat de Sauveteur Secouriste du Travail est valable 24 mois.

À l’issue de la formation, le Sauveteur Secouriste du Travail devra : 

Savoir porter les premiers secours à toute victime d’un accident ou d’un
malaise.
Être acteur de la prévention dans l’entreprise. 

Pas de prérequis pour suivre la formation de Sauveteur Secouriste du
Travail. 

DOMAINE DE COMPETENCES 1 :
• Montrer sa capacité à mettre en 

œuvre l’intégralité des
compétences permettant
d’intervenir efficacement.

• Identifier les dangers persistants 
et repérer les personnes qui
pourraient y être exposées.
• Supprimer ou isoler le danger 

persistant, ou soustraire la victime
au danger persistant sans
s’exposer soi-même.

• Rechercher, suivant un ordre 
déterminé, la présence d’un (ou
plusieurs) des signes indiquant
que la vie de la victime est
immédiatement menacée. 

• Garantir une alerte favorisant 
l’arrivée de secours adaptés au
plus près de la victime.

• Choisir à l’issue de l’examen 
l’action ou les actions à effectuer. 

• Réaliser l’action ou les actions 
choisie(s) en respectant la conduite
à tenir indiquée dans le guide des
données techniques. 

Ou par téléphone au : 
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• Surveiller, jusqu’à la prise en 
charge de la victime par les
secours spécialisés, l’amélioration
ou l’aggravation de son état et
adapter sa conduite si besoin.
DOMAINE DE COMPETENCES 2 :
• Connaitre le cadre réglementaire 

de l’activité SST et ses
compétences en matière de
prévention.

• Délimiter son champ d’intervention 
en matière de secourisme.

• Situer son rôle de SST dans 
l’organisation de la prévention de
l’entreprise.

• Caractériser des risques 
professionnels dans une situation
de travail.

• Participer à la maîtrise des risques 
professionnels par des actions de
prévention.

Une partie sur la pandémie de
Covid-19 sera abordée pendant la
formation.
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VALIDATION : 

2 Jours

PRÉ-REQUIS ET PUBLIC :

Présentiel

OBJECTIFS DE LA FORMATION :

PROGRAMME DE LA FORMATION :

Pour obtenir le calendrier de formation ou un devis gratuit,
scannez le QR code :

SAUVETEUR SECOURISTE
DU TRAVAIL
Être acteur de la prévention. 
Intervenir efficacement lorsqu’un accident se produit.

https: //www.formation-securite-lepointjaune.com/formations/sst /
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